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AVIS 

PORTANT APPROBATION ET RENDANT OBLIGATOIRES LES DISPOSITIONS DE LA DECISION 

INTERPROFESSIONNELLE DE CAMPAGNE N°3 PORTANT SUR LA MISE EN PLACE D’UNE RESERVE 

INTERPROFESSIONNELLE POUR L’AOP TOURAINE BLANC DE LA RECOLTE 2024  

 

Les dispositions de la décision interprofessionnelle n°3 d’Interloire votée lors de l’assemblée 

générale du 03 septembre 2024 relatives à la mise en place d’une réserve interprofessionnelle pour 

les vins de la récolte 2024 bénéficiant de l’AOP Touraine blanc sont approuvées et rendues 

obligatoires aux unités de vinification revendiquant ces produits par arrêté du 19 décembre 2024 

publié au Journal Officiel de la République 

 

 

 

 

 

 

 

 








